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Gratuit, tout public

Vendredi 19 janvier 2024
Médiathèque J. Prévert

18h : tournoi de Weykick football
19h30 : démonstration de krav maga, musique et lectures

Un esprit sain
dans un corps sain

Animations par le club de Krav Maga de Montbard - Venarey-Les Laumes, 
Globalmix et la Médiathèque-Ludothèque
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Chères Montbardoises, chers Montbardois,

La commune de Montbard méritait un Hôtel de Ville digne pour accueillir le public 
avec toutes les normes d’accessibilité aux personnes à mobilité réduite et offrir de bonnes 
conditions de travail tout en visant de substantielles économies d’énergie.

C’est chose faite avec la rénovation globale de l’édifice qui n’avait pas connu de travaux 
d’ampleur depuis 50 ans : un défi colossal et relevé. 

Je tiens à remercier notre maître d’œuvre, l’architecte Vincent Bourgoin et l’ensemble des 
entreprises qui ont été majoritairement locales mais aussi Tatiana Puscasu, directrice générale 
des services de notre ville, Jean-Marie Petit, directeur des services techniques ainsi que 
toutes les chevilles ouvrières parmi nos agents ayant contribué à ces opérations. Côté élus, je 
remercie le Conseil municipal qui a validé ce projet et tout particulièrement mes adjoints 
Aurelio Ribeiro et Martial Vincent pour leur implication, le premier pour la coordination 
générale et le second pour son étroit suivi du chantier durant 18 mois. 

Cette rénovation s’inscrit dans la continuité de nos investissements des années passées sur 
les équipements municipaux (écoles, médiathèque, cinéma, espace numérique du Centre 
communal d’action sociale,  gymnase Jo Garret, centre aquatique, halles du marché, etc.)  
pour l’amélioration du service public et la qualité de vie. Une commune telle que la nôtre 
a d’importantes charges de centralité dont l’importance et le nombre des bâtiments, une 
cinquantaine en tout, sont le reflet. L’actualité de l’achèvement de ce projet mis en lumière 
dans ce numéro du magazine municipal offre par conséquent l’occasion d’un coup d’œil 
dans le rétro et bien sûr d’aborder d’autres sujets débattus en Conseil municipal.

Nous abordons la période des fêtes nous conduisant vers l’an nouveau. Après le succès 
du marché de Noël et bientôt une déambulation féerique le 20 décembre, nos aînés seront 
chouchoutés en recevant leur colis gourmand (distribution mi-décembre par les élus ; en cas 
d’absence, un avis de passage est laissé pour venir le chercher à l’accueil de l’Hôtel de Ville) 
sans oublier le coffret cadeau pour les résidents de l’Ehpad du Val de Brenne. 

Je vous invite à partager dans la convivialité le temps des vœux lors de la cérémonie 
du samedi 6 janvier à 18h à l’espace Paul Eluard que je placerai sous le signe de la devise 
républicaine gravée depuis 2016 au fronton de l’Hôtel de Ville en formulant l’espoir que « que 
la Liberté ne soit pas individualisme, que l’Égalité ne soit pas uniformité et que la Fraternité ne 
soit pas communautarisme ».

Bonnes Fêtes à tous.
Bien sincèrement,

Votre Maire
Vice-Présidente du Conseil départemental de la Côte-d’Or

Editorial
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OctObre rOse

Deux évènements organisés avec le soutien de la Ville : Aréas assurances a initié un rendez-sportif (marche et 
course), le 22 octobre dernier au départ de la Place Gambetta. Un rendez-vous très réussi puisque quelques 350 
personnes étaient présentes et près de 1 745 € ont été récoltés au profit de l’association Ruban Rose.
La communauté professionnelle territoriale de santé (CPTS) Auxois Morvan a organisé un forum Octobre rose au 
gymnase Saint-Roch le 29 octobre. Les visiteurs ont pu mieux comprendre le parcours de soins et de confort des 
personnes atteintes du cancer du sein au travers des stands et ateliers animés par des professionnels de la santé 
et du bien-être.

thé dansant

Le 11 octobre dernier, la Ville de Montbard a organisé 
son traditionnel thé dansant, le second de l’année. 
La salle Paul Eluard a revêtu ses plus beaux atours 
pour accueillir les 200 danseurs invétérés, tout aussi 
élégants pour l’occasion. Rendez-vous en 2024 !

sOirée de nOël

Danse, musique, théâtre : les élèves du Conservatoire, 
accompagnés de leurs professeurs, se sont réunis pour 
offrir un spectacle de Noël varié et rythmé. Une belle 
expérience de la scène et de partage pour les élèves 
et leur famille.

charlie avant charlOt

Cette pièce pas comme les autres, non seulement en noir et blanc, empruntant des techniques de mises en 
scène à l’univers télévisé, est inspirée de faits réels sur un moment clé de la vie de Charlie Chaplin. La mise en 
scène, tout autant que la qualité du jeu des acteurs et l’histoire émouvante racontée, ont touché un public 
venu nombreux.

Au fil des mois
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sainte-barbe

Les sapeurs-pompiers volontaires du Centre de 
secours principal de Montbard ont célébré Ste Barbe : 
moment de cohésion permettant de souligner leur 
engagement, leur investissement et leur disponibilité. 
À noter, par convention avec le SDIS, la Ville de Mont-
bard permet à quatre agents municipaux de se rendre 
disponible sur leur temps de travail afin d’accomplir 
leurs missions de pompiers. Le Centre de secours 
recrute : avis aux amateurs motivés !

nOuveau sOus-préfet à MOntbard

Sébastien Lanoye , nouveau sous-préfet de l’arrondis-
sement de Montbard, a pris ses fonctions. En présence 
d’élus locaux, un  dépôt de gerbe au monument aux 
morts de  la ville sous-préfecture a marqué son arrivée 
par ce rituel.

arMistice

La célébration du 105e anniversaire de l’armistice 
du 11 novembre a réuni de nombreux habitants au 
monument aux Morts. Une cérémonie rehaussée par 
la présence d’un détachement du 511e régiment 
de Train venu d’Auxonne et à laquelle ont participé 
des collégiens avec leurs enseignants de la classe 
Défense et Citoyenneté du collège Pasteur.

chevalier de la légiOn d’hOnneur

C’est à l’Institut Français de la Mode à Paris que 
Blenda Clerjon a reçu les insignes de chevalier de 
la Légion d’Honneur pour son engagement lors de 
la pandémie du Covid, mettant à profit son atelier 
montbardois pour la confection de protections. Au 
travers de cette reconnaissance, c’est plus largement 
l’exemple qu’elle a donné comme d’autres personnes 
anonymes. Au cours d’une cérémonie émouvante, 
la récipiendaire avait choisi pour marraine Laurence 
Porte, chevalier de la légion d’Honneur, des Arts 
et des Lettres qui retraça son parcours avant de lui 
remettre cette distinction du mérite républicain.  

MOis du filM dOcuMentaire

Dans le cadre du mois du film documentaire, le 
cinéma Le Phénix, le Musée Buffon et la Médiathèque 
J. Prévert ont organisé deux projections des docu-
mentaires de Cédric Crémière, Buffon des Étoiles et 
Portraits aborigènes, en présence du réalisateur, de 
l’astrophysicien Émeric Falize et de Jean-François  
Ternay, enseignant-chercheur.
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Économie

Commerces et services
NK Barbershop a ouvert ses portes aux 

clients depuis le 5 octobre. Taille de la barbe, 
coiffure pour hommes et enfants, Nourredene 
Kassous propose tous types de coupes tout 
en gardant un oeil averti sur les nouvelles 
tendances.
25 rue Edme Piot. Sans rendez-vous, du mardi au 
vendredi 9h30-12h/13h30-19h30, samedi 9h30-12h/ 
14h-19h30, dimanche 9h-13h, 03 58 87 44 70.

Après 27 ans de notariat, Valérie Roblet, 
issue d’une famille de viticulteurs, prend 
un nouveau virage en revenant à ses 
racines et à sa passion. Sa cave Mille vignes 
propose un panel de vins de domaines 
familiaux, naturels et issus de la culture 
raisonnée, ainsi que des spiritueux et des produits 
d’épicerie fine, artisanaux et du terroir.
32 rue Edme Piot. 03 80 97 15 27 / 06 64 36 55 26, 
mille-vignes@orange.fr. Mardi, jeudi, vendredi, 
samedi 9h30-12h/14h30-19h30, mercredi 9h30-12h.

Attachée au monde du livre et animée 
par la volonté de contribuer à la pérennité 
des commerces en milieu rural, Sandrine 
Durieux a laissé derrière elle 30 ans de 
carrière au Bien Public pour reprendre la 
librairie À Fleur de mots début octobre. Un 
changement dans la continuité puisque 
l’établissement conserve un choix diversifié 
d’oeuvres pour jeunes et adultes, romans ou 
B.D.
28 rue Anatole Hugot, 03 80 92 45 63. Mardi, mercredi, 
jeudi et samedi 9h-12h30/14h-19h, vendredi 9h-19h.

 @librairieafleurdemots

Après plus de 10 ans comme directeur de 
la succursale Norauto à Pontarlier, Fabrice 
Martin est le nouveau propriétaire de l’atelier 
Norauto de Montbard. Avec son associée, 
Valérie Pinsello, ils ont élargi la gamme de 
prestations (entretiens et pannes) et de 
produits proposés en centre et augmenté les 
stocks disponibles.
Route de Dijon, 03 58 02 10 15, norauto.fr. Prise de 
rendez-vous en ligne, par téléphone ou sur place.
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Forte d’un diplôme en marketing et 
d’un véritable engagement pour des 
habitudes bien-être saines, Imane Gharafi 
a lancé « Zaila Beauty » il y a plus de deux 
ans. L’ouverture de sa boutique marque 
une nouvelle étape dans son projet. 
On y trouve des produits cosmétiques 
issus du commerce équitable, des marques 
françaises et bio, pour hommes, femmes et 
enfants.
16 rue de la liberté,  @zaïla beauty, zailabeauty.com.

L’enseigne Action a ouvert ses portes 
dans la zone  Saint-Roch (anciennement 
Casa Sara) fin octobre. L’enseigne promet 
des « bons plans » pour la cuisine, le jardin, 
la papeterie, le bricolage, les vêtements, les 
articles ménagers, les cosmétiques, les jeux 
pour enfants, les produits informatiques, la 
décoration… 
13 Rue Saint-Roch. Du lundi au samedi 9h-19h.

Par arrêté du Garde des Sceaux, ministre 
de la Justice, en date du 26 juin 2023, 
Angéline Marchand a été nommée notaire 
à Montbard, pour succéder, avec Florence 
Péchoux-Seguin, à Valérie Roblet. En cette 
qualité, elle a prêté serment à l’audience de 
la Cour d’Appel de Dijon le 13 juillet 2023. 
Maître Angélique Godard de Donville, Maître 
Florence Péchoux-Seguin, Maître Angéline 
Marchand, et leurs six collaborateurs pourront 
ainsi vous conseiller dans tous les domaines 
du droit.
18 rue d’Abrantès, office.montbard.21063@notaires.fr, 
03 80 92 12 75.

Complexe Loisirs et Bien-Être
by         

                                        Rue Michel Servet - 21500 Montbard
                               Tel : O3 80 89 15 20 
                          www.ca-amphitrite.fr
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Cadre de vie

Un Hôtel de Ville fonctionnel et moderne

En 18 mois de travaux ayant délocalisé les services dans une mairie temporaire, l’Hôtel de 
Ville s’est métamorphosé. Véritable « saut dans le temps » depuis 50 ans que la bâtisse n’avait 
pas connu de travaux d’ampleur, l’Hôtel de Ville est enfin en phase avec les préoccupations 
du XXIe siècle : accessibilité aux personnes à mobilité réduite, économies d’énergie, confort 
de l’accueil et des espaces de travail. 

Lors des portes ouvertes à la population, les 
témoignages sur le Livre d’Or de la commune 
parlent d’eux-mêmes : « magnifique réali-
sation, élégante et de son temps », « une 
ambiance chaleureuse », « bravo aux artisans », 
« travaux réalisés avec beaucoup de goût 
qui font ressortir l’âme du bâtiment », « une 
mairie fonctionnelle et accessible dans le 
respect de l’architecture »… Les visiteurs 
ont pu se rendre compte de l’incroyable 
transformation des lieux laissés « avant 
travaux » dans leur jus vintage du début des 
années 70. 

Quelques jours auparavant, lors de 
l’inauguration officielle, c’est Franck Robine, 
Préfet de Région et du Département qui 
saluait « le dynamisme de la commune, 
véritable « petite France », qui fait vivre la 
ruralité » et « une réhabilitation dont les 
maîtres-mots ont été sobriété et efficacité 
énergétique ».

En effet, les travaux permettront 30% 
d’économie sur la facture énergétique 
pour le fonctionnement du bâtiment. 
Laurence Porte, Maire, soulignait « un défi 
colossal et relevé pour un Hôtel de Ville 
digne tant pour l’accueil du public que les 
conditions de travail des agents ». Quant à 
Vincent Bourgoin, architecte, c’est « avec 
joie et fierté qu’il rendait les clés de l’Hôtel de 
Ville rénové pour les prochaines décennies ».

 ► Inauguration de l’Hôtel de Ville rénové, le 15 novembre 
2023 en présence de Franck Robine, Préfet de la région 
Bourgogne-Franche-Comté et de la Côte-d’Or, des 
entreprises ayant travaillé sur le projet, l’équipe d’architectes 
et les équipes de la Ville. 
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Extérieur comme intérieur, du gros œuvre 
au moindre détail, des caves au grenier avec 
une toiture neuve, tout a été refait : concrè-
tement ce sont des kilomètres de câbles 
tirés, un ascenseur d’une capacité de huit 
personnes intégré à la cage d’escalier, 
les murs isolés par l’intérieur, les combles 
parfaitement isolés également et abritant la 

centrale de traitement de l’air dispensant 
d’une climatisation, l’éclairage, des inter-
ventions lourdes sur la structure en renforce-
ment de dalles, les pavages, les huisseries, 
les façades avec notamment des fenêtres 
murées rouvertes et sans oublier tous les 
aspects numériques et informatiques… 

 ► Quelques 200 visiteurs ont découvert le bâtiment entièrement rénové lors de la matinée portes-ouvertes, le 18 novembre. 
Du pôle de la municipalité, à l’ascenseur, en passant par le nouvel espace d’accueil et la salle des archives, chacun a pu 
apprécier la qualité des travaux réalisés.

 ► L’accessibilité du bâtiment est dorénavant assurée grâce 
à un ascenseur élégamment intégré à l’escalier principal et 
à des sanitaires adaptés aux personnes à mobilité réduite.

 ► Le Jacquemart a vue sur une toiture toute neuve.
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Cadre de vie

Pour réaliser de tels travaux, tout a été 
mis à nu et refait en privilégiant la qualité de 
matériaux nobles pour leur durée : le bois, 
le verre, la pierre locale d’Ampilly et même 
certains  plafonds en métal déployé, clin 
d’œil au savoir-faire montbardois. Si du 
nouveau mobilier est venu se loger dans 
les espaces, c’est aussi tout un travail de 
relooking qui a été conduit pour recycler des 
mobiliers anciens et du réemploi d’éléments 
de décor dans l’objectif d’allier la tradition 
sans lourdeur à la modernité dans son épure.

Si tout a été refait, c’est avec le concours 
d’entreprises majoritairement locales n’hési-
tant pas à qualifier la réalisation de « chantier 
de leur vie ». C’est aussi que tout a été pensé 
très en amont. Le choix décisif de se lancer 
dans un chantier aussi colossal fut au préalable 
de décider de déménager le temps 
nécessaire et de transformer la contrainte de 
l’isolation par l’intérieur pour respecter 
l’intégrité des façades en véritable opportu-

nité de transformation. Ce fut donc en appli-
quant la méthode d’une approche globale 
pour un projet aussi complexe afin de ne pas 
avoir à faire « petits bouts par petits bouts » 
en démultipliant d’autant les coûts et les 
tracasseries. 

Des agents municipaux travaillent 
quotidiennement à l’Hôtel de Ville dans les 
services support de la direction générale, à 
l’accueil, la communication, l’évènementiel 
et les relations avec les associations, la police 
municipale, etc. 

C’est aussi le pôle de la municipalité avec 
les bureaux du maire et de ses adjoints en 
rez-de-chaussée et le lieu de l’assemblée 
délibérante. L’environnement de travail 
a radicalement changé pour tous avec 
le confort thermique et acoustique. La 
modularité des espaces apporte également 
une optimisation des espaces comme pour 
l’ancien salon d’honneur.

 ► Les éléments de décor traditionnels ont été conservés et réintégrés aux nouveaux aménagements plus modernes.

 ► L’ancien salon d’honneur a conservé cette fonction mais sert également aujourd’hui de salle du conseil municipal.
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Mairie ou Hôtel de Ville ? 

Les deux termes désignent le siège central de l’administration communale. C’est bien 
« Hôtel de Ville » qui était gravé au fronton du bâtiment jusqu’en 2016, année où s’y 
substitua la devise républicaine. La taille et les fonctions de la ville déterminent l’appellation 
et les hôtels de ville sont un héritage du Moyen Âge, époque d’un lent processus 
d’affranchissement des cités gagnant en libertés de se gouverner. C’est au milieu du 
XIIIe siècle que le duc Hugues V de Bourgogne affranchit la ville ; ce n’est que lors de la 
Révolution française que les communes devinrent toutes des unités administratives.

MONTBARD
7, rue Saint-Roch - 03 80 89 41 58

Pompes Funèbres • Marbrerie • Contrats obsèques 

Quant au public accueilli quotidiennement 
pour diverses démarches et renseignements, 
les conditions d’accueil sont optimales et 
l’accessibilité du 1er étage pour les mariages 
par exemple ne pose plus aucune difficulté. 

S’ils le souhaitent, les mariés pourront même 
saluer les invités depuis le balcon de l’Hôtel 
de Ville tandis que carillonne le Jacquemart 
ayant repris ses fonctions en inscrivant ses 
notes dans l’espace sonore de la ville.

 ► De la version 1973 à la version 2023 de l’accueil.
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Investir dans les bâtiments municipaux 

Coup d’oeil dans le rétro sur l’investissement dans les bâtiments municipaux mixant accueil 
du public et lieu de travail des agents.

La Ville de Montbard a d’importantes 
charges de centralité dont l’importance et 
le nombre des bâtiments, une cinquantaine 
en tout, sont le reflet. Ces bâtiments publics 
sont soumis à une réglementation stricte et 
des obligations pour leur mise en accessibilité 
aux personnes à mobilité réduite et de plus en 
plus, pour leur consommation énergétique. 
Ainsi, le prochain diagnostic énergétique 
de l’ensemble des bâtiments publics de la 
ville est engagé dans le cadre du décret dit 
tertiaire. Ses préconisations permettront 
d’établir le plan pluriannuel d’investissement 
pour améliorer encore l’efficacité énergé-
tique de tous les bâtiments publics. 

Si l’actualité met en lumière la rénovation 
de l’Hôtel de Ville, un investissement de 

3,1 millions d’euros dont 710 000 € de 
subvention de l’État dans le cadre du plan 
France Relance avec à la clé de substan-
tielles économies de dépenses énergétiques ; 
cette actualité est aussi l’occasion de mettre 
en perspective les efforts passés de la Collec-
tivité pour l’amélioration de ses bâtiments.

Outre un investissement conséquent ces 
dernières années sur de nombreux équipe-
ments accueillant du public (par exemple, 
le gymnase Jo Garret, le cinéma Le Phénix, 
les halles du marché, l’espace des syndicats, 
etc.), certains bâtiments ont, comme l’Hôtel 
de Ville, la particularité d’être aussi le lieu 
de travail d’agents municipaux en plus 
d’accueillir du public. 
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sarl monnet
Agent citroën et son équipe

60 rue de Dijon, 21500 mOnTbARD
restent à votre disposition du lundi au samedi

03.80.92.06.09
fax 03.80.92.16.37

Réparation toutes marques - Vente de véhicules neufs Citroën
Ventes de véhicules toutes marques d’occasion
Dépannage 24h/24 et station service TOTAL 7/7 

garage.monnet@gmail.com

garage-monnet-pub90x40:90x40  16/03/2023  19:41  Page 1

→ Il y a 10 ans, en 2013, avec quelques 
améliorations apportées depuis, c’est le 
Centre technique municipal (CTM) qui 
fut refait soit un investissement de près de 
2,8 millions d’euros. Situé derrière la gare, 
le CTM, autrement dit « les services tech-
niques », est le lieu accueillant le plus grand 
nombre d’agents municipaux. C’est à son 
accueil que s’effectuent de nombreuses 
démarches des particuliers telles que les 
déclarations de travaux.

→ Entre 2015 et 2023 : 1,2 million d’euros 
ont été investis au profit du service 
Enfance-Jeunesse, de l’espace numé-
rique au Centre social Romain Rolland, du 
réagencement complet de la Médiathèque 
Jacques Prévert, de la rénovation de 
bureaux et de salles au Conservatoire de 
Musique, Danse et Théâtre, de l’accueil 
et de la boutique du Musée Buffon, du 
bâtiment d’accueil du camping. 

→ Depuis 2014, c’est aussi plus d’1 million 
d’euros d’investissement dans les écoles 
pour l’environnement de travail des élèves, 
des enseignants (agents de l’État) et des 
Atsem (agents municipaux). À noter que 
cet investissement est réalisé sans participa-
tion financière des communes extérieures 
qui sont rattachées à Montbard pour la 
scolarisation de leurs enfants par décision 
de l’Éducation nationale et des communes 
concernées. 

Rétrospective sur l’investissement dans ces bâtiments à double usage : 
accueil du public et lieu de travail
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Régénérer le patrimoine arboré du Parc Buffon

Ce jardin public municipal apprécié des promeneurs, a la particularité d’être classé aux 
Monuments historiques. Cela implique qu’hors entretien habituel, toute intervention déclenche 
au préalable une cascade de validations du Ministère de tutelle, celui de la Culture. De 
nombreux travaux de restauration y ont été menés ces dernières années suivant les 
instructions du schéma directeur de réaménagement du parc validé en 2016 par les instances. 

Ce patrimoine « sous surveillance » réserve 
toujours des imprévus amplifiés par l’évolution 
des conditions climatiques : alternance 
de périodes de  sécheresse puis de pluies 
continues et ce sont des éboulements de 
maçonneries, un gros coup de vent et des 
chutes d’arbres possible…

Concernant le patrimoine arboré, la 
replantation d’une trentaine d’arbres vient 
d’être réalisée par les services munici-
paux afin de redessiner la verticalité de la 
perspective de l’allée principale sur la terrasse 
supérieure. Le choix d’essences diversifiées 
(ginkgo, érable, cèdre…) permettra de limiter 
leur vulnérabilité aux maladies qui touchent 
de plus en plus les forêts comme les arbres en 
milieu urbain (cf. Reflets montbardois d’avril 
2023 où un article était consacré à l’aména-
gement de la forêt communale). 

Cette replantation est une gageure car 
la terrasse supérieure du parc offre un sol 

pauvre et caillouteux étant constituée des 
remblais de l’ancien château médiéval. Sur 
la base de la documentation historique, on 
peut dire sans erreur d’appréciation que les 
jardiniers de Buffon furent confrontés à la 
même difficulté. Cette actuelle étape de 
replantation s’inscrit dans un plan d’ensemble 
donnant ici l’occasion d’en rappeler les 
étapes antérieures.

Un schéma directeur de réaménagement du 
Parc

Dès 2014, la Municipalité a fait appel 
à Jean-Michel Sainsard, expert-jardin du 
Ministère de la Culture qui a remis un rapport 
sans appel sur l’état général du parc 
soulignant son potentiel mais aussi son état 
sanitaire sans avenir. La saisie de cet expert a 
été décidée par le maire après qu’elle ait pris 
connaissance du rapport de l’Office national 
des Forêts datant de 2012 diagnostiquant la 

 ► Les services municipaux replantent une trentaine d’arbres dans l’allée principale.
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forte dégradation du patrimoine arboré : 70% 
des arbres en mauvais ou médiocre état  ; se 
posait une problématique de dangerosité 
en matière de sécurité (chutes ou encore 
système racinaire soulevant les murs) face à 
laquelle il fallait enfin réagir ! 

De là, un rigoureux travail scientifique et 
historique s’est mis en place pour aboutir à 
l‘élaboration du schéma directeur de réamé-
nagement du Parc, un document-cadre 
porteur d’une vision d’ensemble ; son objectif 
n’est pas de recréer le parc « comme à 
l’époque de Buffon » d’autant plus qu’aucun 
arbre n’est contemporain de l’illustre naturaliste. 
Ce sont notamment les tracés du XVIIIe siècle 
des lignes du parc encore présentes de nos 
jours qu’il convient de préserver. 

Ainsi au fil des années passées, des 
campagnes d’abattage ont été menées 
non sans en partager les raisons avec le 
public au travers de conférences, expositions, 
réunions, accueil de classes avec le concours 
de l’ONF, de la Société Naturaliste du Mont-
bardois et bien sûr de l’équipe du Musée et 
Parc Buffon. L’arbre, « être vivant » grandit, 
vieillit, s’abîme et finit par mourir. La plan-
tation de nouveaux sujets intervient pour 
préparer l’avenir en leur laissant le temps de 
grandir…

Montbard « 3 fleurs » au label 
« Villes et Villages Fleuris »

En conclusion du rapport du jury de 
valorisation paysagère passé sur la commune 
au cours de l’été : « la municipalité est 
investie dans l’embellissement du cadre 
de vie et la commune est bien entretenue. 
Elle a de nombreux projets menés en 
cohérence tant sur le plan de l’urbanisme, 
de l’attractivité et de la valorisation pay-
sagère, l’un de ses atouts incontestables.» 
La qualité du travail a été soulignée, une 
reconnaissance tant pour les élus que les 
agents municipaux. 
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Cadre de vie

La magie du Marché de Noël 

Du 24 au 26 novembre, atelier des Lutins, jardin du Père Noël et village de Noël se sont 
installés place de la pépinière royale. Plus d’une vingtaine d’exposants, commerçants et 
associatifs, étaient au rendez-vous pour partager leurs idées cadeaux originales pour les 
fêtes. Les visiteurs ont profité des animations gratuites proposées par la Ville et des ateliers 
animés par les exposants. Ce rendez-vous attendu et apprécié, marque le début des fêtes de 
fin d’année à Montbard.

 ► Après le mot d’ouverture et l’illumination des 
décoration, les élus municipaux ont servi le traditionnel vin 
chaud aux visiteurs.

 ► Un grand merci à tous ceux qui ont participé à la 
collecte de jouets organisée sur le Marché de Noël, en 
partenariat avec les Restos du Coeur.

 ► Chaque année, les équipes de la Ville se mobilisent 
pour la mise en place du Marché de Noël, tant en amont 
que durant l’évènement. Par exemple, la Médiathèque a 
proposé un atelier de fabrication de sapins en papier. Une 
activité à la fois ludique, pratique et écologique puisque les 
livres issus du fond de désherbage de l’établissement, ont 
trouvé une seconde vie. 
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 ► Dans l’Atelier des Lutins cette année : photobooth, 
ateliers, animations, maquillage, collecte de jouets, lecture 
et dessins...

 ► Le Père Noël était au rendez-vous, pour le plus grand 
plaisir des petits.

 ► Les lutins et leur chants entraînants ont fait leur retour sur 
le Marché de Noël, tout autant que le carrousel. 

 ► Cosmétiques, décoration, art de la table, tissus 
personnalisés, chocolats, biscuits, bière, champagne, 
bijoux, escargots... les exposants ne manquaient pas 
d’idées cadeaux à partager.

 ► Création de couronnes de Noël par le fleuriste Grand 
Champ, personnalisation de tissus par les Chiffons de 
Geoane, fabrication de cartes de vœux avec Damelle 
Photographie, les ateliers proposés par les commerçants 
montbardois ont séduit des publics de tous horizons.
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Cadre de vie

En complément, des animations de 
sensibilisation sur les économies d’énergie 
et sur l’adaptation du logement à la perte 
d’autonomie sont prévues tout au long 
de l’année prochaine (dates et horaires 
précisés ultérieurement) :

• Dès le printemps, l’association SOliHA 
sera présente sur le marché pour 
votre projet de rénovation et pour vous 
renseigner sur les aides mobilisables.

• La semaine bleue, en octobre 2024 sera 
l’occasion d’animations sur le thème de 
la prévention des chutes et du maintien 
à domicile : pièces de théâtre, ateliers et 
temps d’échanges individuels pour vous 
conseiller sur un éventuel projet d’adap-
tation de votre domicile.

• Enfin, à l’hiver 2024, c’est une « balade 
thermique » qui sera proposée en par-
tenariat avec l’association Bourgogne 
Énergies Renouvelables sous la forme 
d’un arpentage de rues de Montbard 
à l’aide d’un thermomètre infrarouge. 
Une technique idéale pour se rendre 
compte des déperditions d’énergie et à 
la clé, des conseils et points de vigilance 
pour bien isoler un logement.

Habiter Montbard : des temps forts pour 2024

Rénovation énergétique, rénovation des façades, primo-accession… Le programme d’aide 
à la rénovation de l’habitat privé « Habiter Montbard », est entré en vigueur le 1er juin 2023 
pour une période de 5 ans soit jusqu’en 2028. Les aides à la rénovation énergétique et à 
l’adaptation des logements au vieillissement et à la perte d’autonomie concernent les biens 
privés situés sur toute la commune et pas uniquement le centre-bourg. Des permanences 
d’information par l’association SOliHA, en accès libre, sont organisées chaque deuxième 
mercredi du mois en salle Louis Defer à l’Hôtel de Ville. Venez-vous renseigner sur votre 
éligibilité ! 

8 à 10 ans pour la requalification 
de l’îlot de l’ancien couvent 

Situé rues du Faubourg et Debussy, 
l’îlot de l’ancien couvent est édifié sur 
les vestiges du premier couvent des 
Ursulines à Montbard et présente un état 
de dégradation avancé de plusieurs 
immeubles privés qui sont imbriqués dans 
le reste du bâti habité. La municipalité a 
fait le choix d’agir pour assurer la sécurité 
des occupants et la conservation de ce 
secteur à caractère patrimonial. Ainsi, un 
projet de requalification porté par la Ville 
de Montbard est en cours de définition à 
l’échelle des immeubles les plus dégradés 
et vacants.

Des négociations sont engagées avec 
les propriétaires concernés pour l’acquisition 
de ces immeubles. En parallèle, un cabinet 
d’études  assiste les services de la Ville 
dans la définition d’un projet visant à 
réhabiliter cet ensemble patrimonial et 
réinvestir les immeubles vacants pour 
créer des logements adaptés aux besoins 
actuels, rénovés, isolés, lumineux, avec 
espaces extérieurs. Ce projet d’ampleur 
s’inscrit dans une vision de long terme 
et sera mené étape par étape jusqu’à 
sa finalisation sachant que le calendrier 
d’achèvement de ce type de projet 
nécessite 8 à 10 ans. Cela sera la première 
opération dite de résorption de l’habitat 
indigne (RHI) qui sera menée dans le 
département de la Côte-d’Or.
Plus d’informations : contactpvd@montbard.fr ou 
sur montbard.fr, rubrique « Quotidien » puis « Se 
loger ».
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Un lieu d’accueil d’urgence

Durant la période hivernale, la Ville de Montbard met à disposition de la Préfecture un local 
pour l’hébergement d’urgence de courte durée à destination de personnes sans-abri. Il ne 
s’agit pas d’une obligation imposée à la commune mais d’un service que la commune assure 
de longue date.

Un accueil pour le moins spartiate 
jusqu’en 1996 car les vagabonds étaient 
certes logés au chaud mais dans les cellules 
des anciennes prisons situées dans les caves 
de l’Hôtel de Ville. Enfermés au soir, il arriva 
que certains soient oubliés au matin ! 
Ensuite, c’est dans une maison rue Piron que les 
sans-abri furent accueillis avec notamment 
l’implication de bénévoles. Constatant que 
le lieu était devenu insalubre, la Municipalité 
décida de transférer ce local en 2015, rue 
Eugène Guillaume, après le départ rue 
A. Hugot du salon de coiffure Evoluka.

Propriété de la ville, le lieu a fait l’objet 
d’une rénovation complète concomi-
tamment aux travaux de rénovation de 
l’Hôtel de Ville. La façade joue des codes de 
l’ancienne devanture aux boiseries refaites 
et s’orne d’une vitrophanie assurant plus 
d’intimité aux locataires de passage pour 
quelques nuitées. 

C’est la plate-forme du 115 (n° de tél 
unique et gratuit) qui gère l’occupation de 
ce type d’hébergement à l’échelle départe-
mentale. Ainsi, c’est par le 115 qu’un agent 
de la ville ouvre, accueille et explique le 
règlement d’occupation. Le service municipal 
de l’aide sociale assure l’approvisionnement 
de vivres et de kits d’hygiène fournis par la 
Croix-Rouge.

Si l’hébergement d’urgence permet une 
mise à l’abri en période hivernale, c’est 
ensuite un service de la préfecture qui a pour 
rôle de proposer et d’orienter les personnes 
vers une solution mieux adaptée et plus 
pérenne si la personne concernée en 
exprime la volonté. 

À noter : les Journées européennes du Patrimoine en 
septembre 2024 seront l’occasion de présenter les 
anciennes prisons de l’Hôtel de Ville.
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Les 30 ans du Phénix

Fin 2019, le cinéma le Phénix rouvrait ses portes après « 9 semaines et demi » de travaux. Cet 
équipement municipal avait fait l’objet d’un chantier d’ampleur : mise en accessibilité pour les 
personnes à mobilité réduite, remplacement de la chaudière et de la centrale de traitement de 
l’air, rénovation du sol au plafond, 167 nouveaux fauteuils, nouvelle banque d’accueil, etc. Cet 
investissement de plus de 500 000 € pour les intérieurs succédait à celui de 2018 concernant le 
ravalement de la façade de l’immeuble dont la Ville est copropriétaire.

La gestion du cinéma municipal est 
confiée à l’association Ciné Cité qui offrait 
au lieu l’an passé une nouvelle enseigne 
dans un style retro chic du plus bel effet. 
Début décembre 2023, l’association a célébré 
les 30 ans du cinéma avec « la kermesse 
des lumières » concoctée par la Fabrique à 
Berlue. 

Pas d’anniversaire sans gâteau et à plus 
forte raison au franchissement de cette 
dizaine, cela ne pouvait être sans cadeau 
qui pris la forme d’un nouveau projecteur 
laser plus économe en énergie avec les 
équipements connexes, soit un nouvel 
investissement de 72 000€. En accord avec 
l’association, il avait été décidé de pousser l’ancien 
projecteur au maximum de ses possibilités en 
différant cet investissement financé par la 
Ville. La nécessité du changement est arrivée 
à point nommé pour souffler les bougies !

Vous voulez rejoindre 
les bénévoles de l’association 

Ciné Cité ? 

> lephenix@wanadoo.fr  
> 03 80 92 49 00 

Toute la programmation du moment : 

> cinemalephenix.com 

> Appli Cinéma Le Phénix
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UNE BANQUE SANS ACTIONNAIRES,  
N’A QUE SES CLIENTS À SATISFAIRE.

Caisse Fédérale de Crédit Mutuel et Caisses affiliées, société coopérative à forme de société anonyme au capital de 5 458 531 008 euros, 4 rue Raiffeisen, 67913 Strasbourg Cedex 9, RCS Strasbourg B 588 505 354 - N° ORIAS : 07 003 758. 
Banques régies par les articles L.511-1 et suivants du code monétaire et financier.

Le Crédit Mutuel, banque coopérative appartient à ses 7,9 millions de clients-sociétaires.

49_248a valeurs 190x40 montbard.indd   1 05/02/2019   10:17

 ► Le cinéma Le Phénix a fêté ses 30 ans le 2 décembre.
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Citoyenneté

Marianne, allégorie de la République 
aux multiples visages

Les portes ouvertes de l’Hôtel de Ville ont été l’occasion de proposer aux visiteurs un parcours 
assorti d’un jeu pour repérer les bustes de Marianne présents à l’Hôtel de Ville. 

Tout le monde connaît Marianne, mais 
laquelle ? Cuirassée ou le sein nu, cheveux 
dénoués ou pas, coiffée du bonnet phrygien 
à la symbolique de liberté ou couronnée 
de lauriers… Tantôt combattante, tantôt 
apaisante, Marianne a de multiples visages 
et ces bustes de série reflètent l’histoire de la 
République française.  

Dans le hall de l’Hôtel de Ville, c’est le buste 
dit de Doriot (1) réalisé vers 1880 qui vous 
accueille : une Marianne sereine et rassurante 
avec à son cou des médailles énumérant 
les activités que la IIIe République veut 
développer (Commerce, Industrie, Justice…). 
Dans le bureau du maire, le plus ancien 
de ces bustes (2) est la Marianne de 
Dubray datant de l’éphémère IIe République 
(1848-1851), s’affirmant fraternelle et sociale 
avec le niveau égalitaire, la poignée de 
main et un sein maternel s’offrant à tous les 
Français. Dans la nouvelle salle du balcon, 
c’est un trophée doré (3) décerné à la Ville en 
2002 pour l’aménagement du Select. La plus 
imposante est la Marianne d’Injalbert (4) en 
salle du conseil/salon d’honneur produite 
en 1889 pour le centenaire de la Révolution 
française. Enfin, extirpées du grenier, une 
sage Marianne coiffée de la couronne 
civique (5) veille sur les archives de la ville tandis 
qu’une Marianne au lion et au flambeau (6) 

incarnant Force et Raison trône dans une niche 
conçue pour elle lors de l’aménagement 
de la salle Louis Defer en 2016.

Pourquoi le prénom de « Marianne » ? 

L’explication la plus communément 
admise y voit la contraction de Marie et 
d’Anne, prénoms de tradition pieuse (la 
Vierge Marie dont sainte Anne était la 
mère) très répandus au XVIIIe siècle dans 
les milieux populaires. 

Félicitations aux gagnants

Christiane CHEVALIER, Florence GY, 
Évelyne JOURDHEUIL, Elisabeth THIRIET 
et Olivier GUILLOT ont chacun remporté 
2 places pour la prochaine représentation 
théâtrale organisé par la ville.

1 2 3 4 5 6
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Coup de propre

Avec près de 10 tonnes de déchets collectés dans les espaces publics chaque année soit 
chaque jour une bonne vingtaine de sacs de divers détritus issus des poubelles de ville 
et ceux laissés au sol par incivilité, le service municipal s’occupant de l’entretien de ces 
espaces ne chôme pas  pour maintenir la ville entretenue.

Une tournée quotidienne est effectuée 
dans les squares publics, aires de jeux et de 
pique-nique ; un passage hebdomadaire 
minimum est mis en œuvre dans chaque 
quartier. Dans les rues étroites du centre-ville 
est privilégié le passage en triporteur avec 
assistance électrique de l’agent de ville, qui 
y entretient également les toilettes publiques. 
Partout ailleurs où elle peut circuler, la 
balayeuse de voirie passe minimum deux fois 
par mois par quartier et assure un passage 
hebdomadaire en centre-ville plus fréquenté, 
notamment les jours de marché. En cas 
d’intempéries ou de besoins ponctuels, 
celle-ci est bien entendu également mobilisée. 
Chaque vendredi après la remballe, ce 
sont aussi les agents de la ville qui nettoient 
les halles du marché, en particulier le sol 
(ce sont aux commerçants d’entretenir la 
propreté des vitrines réfrigérées et étals). 

Problème récurrent dans les villes, les 
déjections canines sont source de bien des 
désagréments peu hygiéniques (chaussures 
crottées, mauvaises odeurs) voire risque 
d’une chute. Chaque propriétaire de chien 
est pourtant responsable du ramassage des 
déjections de son compagnon. Et pourtant 
le geste si simple et naturel de ramasser 

les crottes de son chien n’est pas partagé 
par tous. Des propriétaires peu scrupuleux 
laissent ainsi semés derrière eux de bien moins 
jolis petits cailloux blancs que ceux du Petit 
Poucet. Si la honte était un sentiment partagé 
avec nos amis à quatre pattes, eux en sont 
bien innocents car ils doivent soulager leurs 
besoins naturels. La règle du « pas vu, pas pris » 
rend la verbalisation par un agent asser-
menté très difficile. Que quelqu’un « marche 
dedans », que les agents entretenant les 
espaces verts soient confrontés à « ces mines » 
dans les massifs, c’est bien le cadet des soucis 
du propriétaire indélicat. Laisser aux autres le 
soin de nettoyer derrière lui est si « naturel ». 
C’est pourquoi, s’il lit ces lignes, nous lui rappelons 
une méthode simple et efficace en 3 étapes :
• Avant de sortir Toutou je pense à avoir un 

sachet sur moi ;
• L’affaire est faite : je me baisse et je ramasse ;
• Je jette le petit paquet dans la prochaine 

poubelle qui sera vidée par l’agent de 
ville. 
La Ville met même à disposition des 

distributeurs de sacs et 22 canisettes sont 
implantées sur la commune. Alors, canette, 
caca du chien, boîte à pizza, papier de 
bonbon, mégot…un petit effort, un geste 
citoyen et un grand merci ! 
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Citoyenneté

Le super-pouvoir du don du sang

En France, le besoin quotidien en sang est estimé à 10 000 poches. En 2023 en Côte-d’Or, on 
comptabilise 5 582 poches de plasma et 20 450 poches de sang collectées, dont 350 dons à 
Montbard. Grâce aux dons, les personnes qui en ont besoin sont soignées directement via la 
transfusion sanguine ou indirectement par l’utilisation des médicaments dérivés du sang issu 
du don de plasma. 

Dans un contexte où le besoin de nouveaux 
donneurs s’intensifie et pour répondre de 
manière adaptée aux besoins de tous les 
malades, la Ville de Montbard est engagée, 
depuis 2015, aux côtés de l’Association 
pour le Don de Sang Bénévole (ADSB) de 
Montbard et sa région et de l’Établissement 
Français du Sang (EFS), pour défendre les 
valeurs de solidarité et de citoyenneté 
portées par le don de sang, par la signature 
d’une convention. 

Le don de sang permet de prélever en 
même temps, et en 10 minutes seulement, 
tous les composants du sang : globules 
rouges, plasma et plaquettes, qui sont séparés 
à la suite du prélèvement. C’est le type de 
don le plus courant.

Vous avez entre 18 et 70 ans révolus ? 
Vous pesez plus de 50 kilos ? Bonne nouvelle, 
vous avez probablement un super-pouvoir, 
celui de sauver des vies en donnant votre 
sang ! Vous pouvez donner jusqu’à 6 fois par 
an pour les hommes et jusqu’à 4 fois pour les 
femmes.

Seul le personnel de santé de l’Établissement 
Français du Sang (EFS) peut confirmer que 
vous pouvez donner le jour de votre don à 
l’issue de votre entretien médical. En effet, 

l’EFS, établissement public dépendant du 
Ministère de la Santé, est l’opérateur civil 
unique de la transfusion sanguine en France 
qui assure l’autosuffisance nationale dans 
des conditions de sécurité et de qualité 
optimales.

Les collectes 2024 à Montbard 
(espace Paul Eluard)

• 13 mars de 8h30 à 12h30
• 17 juillet de 8h30 à 12h30 
• 18 septembre de 15h à 18h
• 20 novembre de 15h à 19h

La collecte se fait sur RDV : dondesang.efs.sante.fr

Devenir bénévole 
L’Amicale du Don de Sang de Montbard 

est à la recherche de nouveaux béné-
voles pour rejoindre l’équipe. L’association 
assure les formations en milieux profes-
sionnels et scolaires, l’organisation des 
collectes de sang sur la commune en 
partenariat avec l’EFS, et la sensibilisation 
au don de sang lors d’évènements grand 
public.
Plus d’infos : adsbmontbard@laposte.net
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Tribune non transmise

Ensemble pour Montbard

Tribunes
Le contenu de cette rubrique engage la seule responsabilité des auteurs dont les textes sont publiés sans modification.

Agir pour notre ville
Espace d’expression libre des groupes politiques au Conseil 
municipal, le contenu de cette rubrique est publié tel quel, 
sans modification. Seule une situation de diffamation peut 
faire l’objet d’un échange avant publication. Une situation 
que nous n’avons jamais eu à déplorer ; en d’autres termes, 
pas de censure et c’est un marqueur auquel tous les démo-
crates sont attachés. Force est de constater que la liberté 
d’expression a même le droit de verser dans la démago-
gie.  Ainsi, quand les conseillers de la minorité énoncent des 
jugements et approximations, c’est regrettable et laisse dubi-
tatif sur le sens des responsabilités de certains.  
De la majorité ou de la minorité, chaque conseiller munici-
pal est éclairé sur chaque sujet, invité à participer au débat 
au sein des instances. Il dispose de documents comme par 
exemple le Rapport Social Unique qui chaque année donne 
la photographie des principaux indicateurs sociaux (tels que 
l’évolution de l’emploi, les rémunérations, les actions de for-
mation, de l’absentéisme, etc) du personnel municipal. C’est 
tout au long de l’année que l’employeur, c’est à dire la Ville, 
échange avec les partenaires sociaux pour faire progresser 
notre collectivité ensemble. Cela s’appelle la Démocratie 
sociale incluant le respect du dialogue social avec les re-

présentants du personnel interloqués de lire les propos de la 
dernière tribune de « alternative citoyenne pour Montbard » 
qui dénigrait notre climat social. Pour nous, l’honnêteté intel-
lectuelle, le sens des responsabilités, le respect du dialogue 
social ne sont pas une alternative mais une mise en œuvre 
concrète sur la base de données objectives. Cela ne peut 
en aucun cas se limiter à des approximations caricaturales 
sorties de tout contexte et indignes du respect que l’on doit 
aux agents de la ville.    
  Tous les membres de « Agir pour notre Ville » adressent leurs 
pensées les plus chaleureuses en ce moment des fêtes et 
en particulier envers les plus vulnérables et isolés.  Retrou-
vons-nous le 6 janvier 2024 à 18h, espace Paul Eluard, pour 
échanger et nous souhaiter la bonne année !

Aurelio RIBEIRO
Président du groupe Agir pour notre Ville
1er adjoint au Maire
Vice-président de la Communauté de Communes du Montbardois

Chers Montbardoises et Montbardois
Nous évoquons traditionnellement dans cette tribune notre 
approche particulière de la vie locale;Vous trouverez dans 
ce magazine toutes les informations communiquées par le 
maire et sa majorité,que nous découvrons pour la plupart 
avec vous.
Aussi nous faisons le choix aujourd’hui de traiter d’une actua-
lité plus large.
Alors qu’approche la fin d’année,nous voulons vous sou-
haiter de belles fêtes avec une pensée particulière à toutes 
celles et ceux qui ne pourront en profiter pleinement.En effet, 
l’inflation qui pénalise plus durement les plus démunis va pri-
ver de nombreux concitoyens de ces moments de joie et de 
bonheur.Cette situation devient alarmante et les acteurs de 
la solidarité sont inquiets devant l’explosion du nombre de 
demandeurs.
De plus comment avoir le cœur à la fête avec ces images de 
désolation qui envahissent nos écrans. Alors que la guerre en 
Ukraine se poursuit,depuis le 7/10 les bombes pleuvent aussi 
au Proche Orient;l’économie de la bande de Gaza est dé-

sormais en ruine avec l’invasion terrestre de l’armée d’Israêl 
à la suite des massacres perpétrés par le Hamas.
Le nombre de morts augmente chaque jour et des milliers 
de palestiniens,déjà étranglés par des années de blocus ont 
tout perdu.Cette souffrance est intolérable et le seul discours 
qui vaille est un appel à un cessez le feu,un appel à la paix.
Et comme si tout cela ne suffisait pas,plusieurs régions,notam-
ment le Pas de Calais se sont retrouvées mi novembre cou-
pées du monde par un déluge de pluie durant plusieurs jours, 
occasionnant de nombreux dégâts à tous les niveaux.
Dans un cas comme dans l’autre,la solidarité doit s’exercer 
pleinement car le dérèglement climatique va accentuer ce 
genre de cataclysme et les victimes auront besoin d’aide,de 
soutien et d’un accueil à la hauteur de leurs souffrances.
Dans ce climat anxiogène,le contexte local n’étant pas plus 
réjouissant,nous vous présentons nos meilleurs vœux 2024 
pour vous et vos familles, porteurs d’espoir et de paix pour un 
monde plus serein.

Sylvie Goyard  Ahmed Kélati  Bruno Diano

Alternative citoyenne pour Montbard



Reflets Montbardois n°233 - Décembre 202326

Agenda

CÉRÉMONIE

Voeux à la population
Samedi 6 janvier - 18h
Espace Paul Eluard
Cérémonie des voeux du nouvel an du Maire
et du Conseil municipal aux Montbardois.
Entrée libre.

SPECTACLE

La retraite de Babeth
Vendredi 19 janvier - 14h
MJC André Malraux
Découvrez avec bonheur Babeth dans la 
nouvelle étape de sa vie : la retraite.
Gratuit. À partir de 60 ans. Réservation obligatoire au 
03 80 30 07 81.

ANIMATION

Nuits de la lecture
Vendredi 19 janvier - 18h
Médiathèque J. Prévert
Un esprit sain dans un corps sain : lier sport et 
culture en cette année olympique, tel est le 
défi relevé par la Médiathèque-Ludothèque 
pour les Nuits de la Lecture. Participez à un 
tournoi de Weykick Football en tenue de 
foot, assistez à une démonstration de Krav 
Maga sur un DJ set en live, entrecoupée de 
lectures « sportives ».
Animée par le club de Krav Maga de Montbard-Vé-
narey les Laumes, Globalmix et la Médiathèque-Ludo-
thèque. Gratuit, tout public.

ANIMATION

Nuit des conservatoires
Vendredi 26 janvier
Conservatoire
En lien avec les Curiosités sonores #3, le pulic 
sera guidé dans une déambulation artistique 
à travers le conservatoire : venez écouter, 
regarder et applaudir les élèves.
Gratuit, départ à 18h30, 20h et 21h.

ANIMATION

Fête des sportifs
Samedi 3 février - 18h
Gymnase Jo Garret
Soirée récompensant les sportifs, bénévoles
et dirigeants des associations, avec anima-
tions et démonstrations
Entrée libre.

ANIMATION

Les RDV de la Médiathèque
Médiathèque J. Prévert
• 9 février 18h30 : l’éplucheur de pages
• 16 mars 11h : petits lecteurs, grands rêveurs
• 12 avril 18h30 : l’éplucheur de pages

Entrée libre.

EXPOSITION

Panorama de la littérature voyageuse
Du 1er mars au 3 avril
Médiathèque J. Prévert
Du récit de voyage au roman d’aventure en 
passant par la correspondance, la littérature 
voyageuse est riche de grands textes qui ont 
fait voyager les lecteurs. À travers ce pano-
rama historique, retrouvons les voyageurs qui 
sont devenus écrivains et les écrivains qui se 
sont faits voyageurs.
Dans le cadre du Festival Cin’écriture mené par l’as-
sociation Cinté cité. Tout public.

CONCERT

Curiosités sonores #4
Jeudi 14 mars - 18h30
Cinéma Le Phénix
Pause musicale par le Conservatoire lors des 
3e rencontres Ciné-Écriture en lien avec le 
voyage avant la projection de film.
Gratuit.

SPECTACLE

Je ne cours pas, je vole
Vendredi 15 mars - 20h30
Espace Paul Eluard
Une ode à la passion : 6 comédiens jouent 
26 personnages et nous embarquent dans 
le monde effréné du sportif de haut niveau. 
Comment se détacher des injonctions fami-
liales, qu’est-ce que la réussite, faut-il toujours 
chercher le dépassement de soi ?
Tarifs : 15€/12€/gratuit moins de 12 ans. Réservation à 
l’Office de Tourisme du Montbardois.

COMMÉMORATION

Journée de recueillement à la mémoire 
des victimes de la guerre d’Algérie et des 
combats en Tunisie et au Maroc
Mardi 19 mars - 11h
Monument aux morts
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Rejoignez-nous !
montbard.fr |   @villedemontbard

Remarques, propositions, suggestions à nous faire, nuisances à 
signaler, nous vous remercions de nous le faire savoir sur papier libre, 
à déposer dans la boîte aux  lettres de la Mairie ou à l’accueil. Afin 
de pouvoir vous répondre, pensez à indiquer vos nom et adresse 
(le courrier anonyme ne sera pas traité).

Informations pratiques

Hôtel de Ville
Place Jacques Garcia, 21500 Montbard
► Du mardi au vendredi : 9h-12h/14h-17h
Fermeture à 16h30 du 19 au 29 décembre
► Samedi 9h-12h (CNI et passeports sur RDV)
03 80 92 01 34 | mairie@montbard.fr
montbard.fr |   @villedemontbard

Centre technique municipal
Fermeture à 16h30 du 19 au 29 décembre
► Du mardi au vendredi : 9h-12h/14h-17h
Service urbanisme (permis de construire), RDV au CTM.
03 80 92 50 51

Médiathèque Jacques Prévert
Fermeture du 23 décembre au 1er janvier
► Mardi 15h-18h30
► Mercredi 10h-12/14h-18h30
► Vendredi 10h-12h30 / 15h-18h30
► Samedi 10h-13h
03 80 92 27 32 | mediatheque@montbard.fr
mediatheque-montbard.net

Ludothèque Jacques Prévert
Fermeture du 26 décembre au 1er janvier
► Lundi : 9h30-12h
► Mardi et jeudi : 15h-18h30
► Mercredi : 9h30-12h/14h-18h30
► Vendredi : 9h30-12h / 14h-17h
03 80 92 19 02 | ludotheque@montbard.fr

Musée et Parc Buffon
Fermeture durant les travaux rue du Parc
03 80 92 50 42 / 50 57 | museeparcbuffon@montbard.fr
musee-parc-buffon.fr |   @museeparcbuffon

Conservatoire de musique, danse et théâtre
Fermeture du 26 décembre au 1er janvier
Du lundi au vendredi : 9h-12h / 14h-17h
03 80 92 21 03 | ecole.musique.montbard@wanadoo.fr

Centre social Romain Rolland
► Lundi et jeudi : 14h-18h
► Mardi, mercredi et vendredi : 9h-12h/14h-18h
03 80 92 12 06 | centresocial-ccas@montbard.fr

Service d’Aide sociale
► Lundi et jeudi : 14h-17h30
► Mardi, mercredi, vendredi : 9h-12h/14h-17h30
03 80 92 59 32 | aidesociale-ccas@montbard.fr

Directrice de la publication : Laurence Porte, Maire de Montbard 
Conception et rédaction : Mairie de Montbard, service CPE 
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SPECTACLE

Escalade en musique
Samedi 23 mars - 20h
Gymnase Jo Garret
Venez découvrir des grimpeurs avancer sur 
un mur d’escalade au rythme de la musique, 
le tout dans une ambiance lumineuse.
Ouvert à tous, gratuit.

ANIMATION

Chasse aux oeufs
Dimanche 31 mars - 15h
Parc Buffon
Passez un après-midi en famille au Parc et 
profitez des nombreuses animations.
Sur inscription, jusqu’à 10 ans. Modalités à venir sur 
montbard.fr

CONCERT

Curiosités sonores #5
Mercredi 10 avril - 17h30
Médiathèque J. Prévert 
Découverte de répertoires divers autour de 
la musique, du théâtre et de la danse avec 
les élèves du Conservatoire municipal. Une 
manière de venir encourager les jeunes 
élèves lors de leurs premiers pas sur scène.
Gratuit.

EXPOSITION

29e Salon des vins
Du 20 au 21 avril
Halles du marché
Organisé par le Lions-club, cet évènement 
regroupe de nombreux exposants proposant 
du vin mais également des produits gastro-
nomiques du terroir.
Entrée libre.

MARCHÉ

Marché de producteurs
Dimanche 28 avril - 9h-18h
Place de la Pépinière royale
Produits locaux, de saison, de qualité 
fermière.
Entrée libre.



2024

Entrée libre


